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OPHTASILOXANE 

Collyre 
 
 
 
DENOMINATION : OPHTASILOXANE, collyre. COMPOSITION QUALITATIVE ET 
QUANTITATIVE : Diméticone q.s.p. 10 ml. FORME PHARMACEUTIQUE : Collyre. DONNEES 
CLINIQUES : Indications thérapeutiques : Prévention des adhérences conjonctivales et cornéo-
conjonctivales (symblépharon). Traitement d'appoint des brûlures oculopalpébrales, thermiques, 
caustiques et photo-traumatiques. Posologie et mode d'administration : 1 goutte 1 à 6 fois par jour. 
Commencer par une forte posologie, ramener à 1 à 2 instillations quotidiennes après quelques jours. Mises 
en garde et précautions particulières d'emploi : Mises en garde : L'huile de silicone pouvant gêner la 
cicatrisation épithéliale dans certaines affections, son utilisation dans les ulcérations cornéennes 
prolongées doit être faite avec prudence. PROPRIETES PHARMACOLOGIQUES : Formation d'un 
"tapis moléculaire" de polarisation dirigée en entraînant une hydrophilie plus grande de l'assise 
superficielle épithéliale et une diminution de l'hydrophilie de la substance mucoïde du stroma. Pansement 
protecteur et lubrifiant de l'œil. DONNEES PHARMACEUTIQUES : Durée de conservation : 15 jours 
après ouverture. PRESENTATION ET NUMERO D'IDENTIFICATION ADMINISTRATIVE : 307 
559-9 : 10 ml en flacon. Non remboursé Séc. Soc. TITULAIRE DE L'AUTORISATION DE MISE 
SUR LE MARCHE : Laboratoires ALCON - 4, rue Henri Sainte-Claire Deville – F-92563 RUEIL-
MALMAISON CEDEX. DATE D'APPROBATION/REVISION : Mars 1993. 


